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qimlitccl lo lieu dc sa residence, ou loisquc, pour qucUiuc raison
que CO soit, In nom vcrilable du propiictaire, sa qualiti" vi le lieu
(le residence, ne seront pas inseres dans le coriificat d'eniiiristie-
ment, le propriutaire dc lel bateau, barque ou autre bruimcnt de
riviere, encourra et payera pour chaque offence unc amende qui
n'excedera pas dix hvres, argent courant de ceite Province.

Ordonnc lie. Juin, 1833.

Sanctionne 19e. Avril, 1834.

Vu que parlagrande ikuginentation des Bateaux i Vapcur allant
entre Quebec et Montreal, il est devenu necessairc de pourvoir
conire lea accidens soit par choc ou autrement; Ir.csrOii-
donne', que tous Bateaux a Vapeurs, lorsqu'ila seront en dedans
des limites du Port de Quebec, en montant la riviere, se tiendront
au cote Nord, ou a la droite du Chenal, et que tous Bateaux h
Vapeur lorsqu'en dedans des ditea limites et descendant la riviere,

se tiendront au Sud, ou a la droite du Chenal.
Et le Maitre ou la personne ayant charge d'aucun Bateau ,i

Vapeur, qui negligera de se tenir au propre cote du Chenal,
comme ci-dessus ordonnc, encourra, pour chaque telle negligence,
apres conviction d'icelle, une amende, n'exccdant pus dix jivrcs,

argent courant dc cettc Province.
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